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Rappel  
Les contributions dégâts de gibier correspondent à des contributions territoriales liée à la surface du 
territoire chassé de la saison n et aux attributions n-2 de ce territoire. 
 
Tous les Plans de Chasse, dont tout ou partie des factures de la Fédération (de l’année en cours ou des 
années précédentes) n’ont pas été acquittées, seront bloqués jusqu’à règlement définitif. 
 
Le montant a appelé pour le budget prévisionnel 26/27 est basé sur la moyenne de 10 ans des 
charges dégâts. 
Cette moyenne de charges s’élève à 1 901 994.10 €. 
 
Parmi les recettes appelées : 

- Les recettes de bracelets : prévisionnel à 380 000 € 
- Les recettes des contributions dégats territorialisées soit 1 521 994.10 € 

 
Les Unités de Gestion ont pu voter avant l’Assemblée Générale pour l’utilisation de leur compte 
Epargne Dégats (CED) afin de faire diminuer la charge des dégats restant sur leur Unité de Gestion. 
 
Ainsi les calculs des contributions dégâts 2026/2027 qui en découlent sont basés sur les dépenses 
dégâts 2024/2025 et l’objectif de recette après l’utilisation du CED 
 
 
Deux contributions dégats territorialisée sont mises en oeuvre : 

1) Une part de mutualisation avec une contribution territoriale départementale pour tous les 
territoires, basée sur les surfaces pondérées 
(surface pondérée = surface boisée + 1/5 surface plaine) 

 
2) Une part de responsabilisation avec une contribution territoriale de responsabilisation 

définie par UG sur la surface boisée et réparti par territoire selon un principe de bonus/malus 
appliqué selon la densité d’attribution du territoire comparée à la densité moyenne de l’Unité 
de Gestion 

 
La contribution de responsabilisation reste basée sur les hectares boisés de chaque territoire. 
Le montant par territoire au sein de l’UG dépend : 

��� de la densité d’attribution à la surface totale du territoire 

��� comparée à la densité moyenne de l’UG 
Ainsi : 
• En dessous de la densité de l’UG ➝ 
��� Bonus (réduction) 
• Au-dessus de la densité de l’UG ➝ 
��� Malus (majoration) 

 
 
 
 




�������� Exemple concret pour la contribution territorialisée de responsabilisation 
• Densité d’attribution de l’UG : 2 
• Montant de la contribution territorialisée de responsabilisation de l’UG : 1 € 
 

��� Territoire avec densité 
à 1 

�� Bonus de 0,5 

��� contribution = 1 € × 0,5 
= 0,50 € / ha boisé 
 


��� Territoire avec densité 
à 2 

�� Pas de bonus/malus 

��� contribution = 1 € / ha 
boisé 
 


��� Territoire avec densité 
à 4 

��� Malus de 2 

��� contribution = 1 € × 2 = 
2 € / ha boisé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour le budget 2026/2027, 4 propositions : 

1. 50 % Mutualisation / 50 % Responsabilisation 
2. 40 % Mutualisation / 60 % Responsabilisation 
3. 60 % Mutualisation / 40 % Responsabilisation 
4. Contre les propositions soumises 

 


